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Le transport aérien a toute sa place dans une politique de mobilité intermodale qui vise à une desserte adaptée et performante 

de tous les territoires. 

En mettant en relation nos concitoyens, nos territoires et nos entreprises, en apportant une réponse concrète et rapide aux pro-

blèmes d’enclavement, il contribue au développement et à l’attractivité économique et touristique de nos régions.

Conscientes de ces enjeux, plusieurs régions, endossant le rôle de chef de file pour l’aménagement du territoire et le dévelop-

pement économique que leur a donné la loi NOTRe, se sont déjà engagées dans l’élaboration de stratégies aéroportuaires, voire 

sont entrées dans la phase de mise en œuvre de ces dernières. 

Il est aujourd’hui essentiel que, sur la base de leurs compétences en matière de gestion des aérodromes et d’organisation des 

services de transport aérien public, l’ensemble des collectivités expriment leur vision stratégique des enjeux liés à la connectivité 

aérienne de leur territoire. Il leur appartient de rechercher une plus grande cohérence de l’offre aéroportuaire et aérienne, en 

examinant la réalité des besoins et la complémentarité avec les autres modes de transport. 

Car c’est avec les collectivités que l’État entend construire la mobilité d’aujourd’hui et de demain. À travers l’augmentation de 

son budget dédié aux liaisons d’aménagement du territoire (LAT), doté de 15 M€ supplémentaires dès 2019 pour les liaisons 

métropolitaines, il montre sa volonté d’être un partenaire à l’écoute des besoins des collectivités locales. Après des années de 

désengagement, c’est un changement d’approche qui correspond à une politique active pour les mobilités. 

Les LAT sont en effet un outil essentiel au développement économique des territoires enclavés, qui doivent pouvoir être reliés par 

un moyen rapide aux principaux centres de décision économiques du pays ou répondre à la demande de transport d’une clientèle 

souhaitant pouvoir se déplacer rapidement, notamment pour des raisons professionnelles. Elles peuvent constituer une alterna-

tive pour répondre rapidement, au moins en partie, à des besoins de mobilité qui ne peuvent pas être satisfaits sans construire 

de nouvelles infrastructures routières ou ferroviaires. 

Il appartient aux régions d’être force de propositions, de faire connaître leurs priorités et de mettre en place la gouvernance ter-

ritoriale la mieux adaptée pour leur connectivité aérienne.

Pour leur faciliter l’appropriation des spécificités du secteur aérien et clarifier leurs possibilités d’intervention, le présent guide 

rappelle le cadre juridique en vigueur et répond aux nombreuses interrogations que suscite ce sujet complexe.  

Élisabeth Borne

Ministre chargée des Transports
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Qui est compétent pour gérer et exploiter les aéroports en France ?
• l’État est compétent pour créer, gérer et exploiter les aéroports d’intérêt national ou international ainsi que ceux nécessaires à 

l’exercice des missions de l’État (activités militaires notamment) ; 

• toute personne de droit public ou de droit privé peut, sous certaines conditions, créer, gérer et exploiter tout autre aéroport ; 

les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics peuvent donc participer, seuls ou conjointement 

avec d’autres acteurs, à la gestion ou à l’exploitation d’un aéroport ;

• l’exploitation des aéroports ouverts à la circulation aérienne publique peut être assurée directement par la personne publique 

ou privée dont ils relèvent (exploitation en régie) ou déléguée par cette personne à un tiers.

Une CCI peut-elle gérer ou exploiter un aéroport ?
Comme toute personne de droit public ou de droit privé, toute CCI est compétente pour la gestion de tout aéroport dont elle est à 

l’origine de la création. La CCI peut alors choisir d’exploiter cet aéroport en régie ou d’en déléguer l’exploitation à un tiers.

L’exploitation des autres aéroports peut également être déléguée à une CCI, sous réserve du respect des obligations de publicité 

et de mise en concurrence prévues par le code de la commande publique

Les départements peuvent-ils intervenir financièrement auprès d’un exploitant d’aéroport ?
Dans le respect des règles européennes en matière d’aides d’État, un département peut intervenir financièrement auprès d’un 

exploitant d’aéroport lorsque cet aéroport :

• a été créé à l’initiative de ce département, ou d’un groupement de collectivités locales comprenant ce département, qui est 

alors devenu compétent pour gérer cet aéroport ;

• ou a été transféré par l’État à ce département, ou à un groupement de collectivités locales comprenant ce département, en 

application de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ou de la loi n°2015-991 du 7 

août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) ;

• ou est exploité par une société dont ce département est actionnaire. 

QUESTIONS RÉPONSES

AÉROPORTS
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LIAISONS AÉRIENNES SOUMISES À OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC

Pourquoi imposer des obligations de service public (OSP) pour exploiter une liaison ?
En application de la réglementation européenne, un État membre peut imposer des obligations de service public pour l’exploita-

tion d’une liaison intérieure à l’Union européenne, lorsqu’il est souhaité que des conditions minimales (continuité, régularité, prix 

ou capacité minimale) soient respectées par tout transporteur aérien exploitant des services aériens réguliers sur cette liaison 

(OSP « ouvertes ») ; après avoir constaté qu’une ligne soumise à OSP ouvertes n’est exploitée par aucun transporteur, il peut-être 

décidé de mettre en place une délégation de service public en attribuant, après appel d’offres, à un transporteur, l’exclusivité de 

l’exploitation de services réguliers sur cette ligne avec, le cas échéant, une compensation financière (OSP « restreintes »).

L’instauration d’obligations de service public constitue la seule exception reconnue par la réglementation européenne au 

principe général de libre prestation des services aériens au sein de l’Union européenne.

Quelles sont les conditions pour mettre en place des obligations de service public ?
L’imposition d’obligations de service public est encadrée par le règlement (CE) n°1008/2008 et par les lignes directrices interpré-

tatives de ce règlement publiées par la Commission européenne au JOUE n°2017/C 194/01 du 17 juin 2017.

La liaison sur laquelle sont imposées des obligations de service public doit être une liaison régulière entre deux aéroports 

de l’Union européenne, considérée comme « vitale pour le développement économique et social de la région desservie par 

l’aéroport » ; il s’agit, soit d’une liaison contribuant au désenclavement d’une région périphérique ou en développement, soit 

d’une liaison à faible trafic.

Qui est compétent pour l’organisation de services de transports aériens sur des liaisons soumises 
à OSP ?
En application de la loi NOTRe, chaque région est compétente pour organiser les services aériens sur les liaisons soumises à 

OSP, dont les aéroports de départ et d’arrivée sont sur son territoire (liaisons infrarégionales). Le département peut être consi-

déré comme également compétent lorsque la liaison aérienne a « un caractère touristique indiscutablement prépondérant ». 

La région peut déléguer cette compétence à un département ou à toute autre collectivité territoriale ou établissement public de 

coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.

S’il s’agit de liaisons interrégionales, l’État est seul compétent pour l’organisation de services aériens sur des liaisons 

soumises à OSP. Il peut cependant déléguer l’organisation de ces services à toute personne publique intéressée, y compris à 

un département ou à un syndicat mixte par exemple. Cette possibilité est limitée, pour le moment, aux liaisons intérieures au 

territoire national.

Une personne publique qui a reçu délégation de la part de l’État ou d’une collectivité compétente 
peut-elle à son tour déléguer l’organisation de services aériens ? 
Aucune subdélégation de l’organisation de services aériens n’est possible.

La compétence d’un département en matière d’organisation des services aériens est-elle limitée 
aux liaisons ayant un caractère touristique indiscutablement prépondérant ?
Non, le département, seul ou conjointement avec d’autres personnes publiques réunies au sein d’un syndicat mixte, peut se voir 

déléguer, par l’État, l’organisation des services aériens sur des liaisons interrégionales soumises à OSP. 

Il peut également se voir déléguer directement, par la région, cette compétence dans le cas de liaisons infrarégionales soumises 

à OSP, que celles-ci aient ou non un caractère touristique indiscutablement prépondérant, dans le cadre de droit commun des 

délégations entre collectivités territoriales, prévu à l’article L1111-8 du CGCT.

TRANSPORT AÉRIEN PUBLIC
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Qui prend les textes imposant des obligations de service public sur une liaison aérienne ?
Dans le cas d’une liaison interrégionale, c’est l’État qui prend l’arrêté instaurant ou modifiant des OSP, qu’il ait ou non délégué 

l’organisation des services aériens à une personne publique intéressée. Les OSP sont définies sur proposition des collectivités 

territoriales ou d’autres personnes publiques intéressées.

Dans le cas d’une liaison infrarégionale, l’imposition d’obligations de service public fait l’objet d’une délibération des instances 

décisionnaires de la région ou de son délégataire, publiée au recueil des actes administratifs.

Dans tous les cas, l’État conseille, au besoin, la personne publique chargée de l’organisation des services aériens et l’accompagne 

dans ses démarches auprès de la Commission européenne.

Toute personne publique intéressée peut-elle participer au financement d’une liaison soumise à 
OSP exploitée dans le cadre d’une délégation de service public, sans être délégataire de l’orga-
nisation des services aériens ?
La personne publique compétente ou son délégataire chargé de l’organisation de la liaison, a naturellement vocation à la 

financer. Dans le cas d’une liaison interrégionale, le délégataire peut inviter à participer à son financement toute autre personne 

publique intéressée, y compris l’État ; l’exploitant de l’aéroport, dans le cas d’une régie ou si le contrat de concession dont il est 

titulaire le lui permet, peut également participer au financement.

Dans le cas d’une liaison infrarégionale, la région, le département pour les liaisons touristiques, le délégataire éventuel et l’État 

peuvent participer au financement de la délégation de service public.

LIAISONS AÉRIENNES NON SOUMISES À OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC 

La mise en place d’une délégation de service public est-elle le seul moyen de subventionner 
l’exploitation de services aériens au titre des règles en matière d’aides d’État ?
Le respect des conditions imposées par le règlement (CE) n°1008/2008 pour imposer des obligations de service public et mettre 

en place une délégation de service public permet de considérer que les subventions associées ne constituent pas des aides d’État 

et qu’une notification à la Commission européenne n’est pas nécessaire. Toutefois, lorsqu’il n’existe qu’une seule offre soumise 

dans le cadre de la procédure d’appel d’offres, il convient de vérifier qu’elle est au moindre coût pour la collectivité (cf. points 

102-105 de la Communication 2017/C 194/01 de la Commission européenne).

Tout financement public d’une liaison aérienne qui n’entre pas dans ce cadre doit respecter les règles européennes en matière 

d’aides d’Etat. En particulier, la Commission considère que le soutien apporté par un aéroport à une compagnie aérienne ne 

constitue pas une aide d’État s’il est conforme au « principe de l’opérateur en économie de marché » qui est basé sur une 

analyse ex-ante de la rentabilité supplémentaire qu’apporte à l’aéroport l’arrangement conclu avec la compagnie. La seule 

forme d’aides d’État aux compagnies aériennes reconnue compatible avec le marché intérieur par les lignes directrices sur les 

aides d’État aux aéroports et aux compagnies aériennes publiées le 4 avril 2014 par la Commission (Communication 2014/C 

99/03) est le soutien pour le lancement d’une nouvelle liaison prenant la forme d’une réduction sur les tarifs des redevances 

aéroportuaires, limitée à 50% sur trois ans maximum.

Le financement public d’une compagnie aérienne pour l’exploitation de services réguliers, sélec-
tionnée à l’issue d’une procédure d’appel d’offres dans le cadre d’un marché public, est-il licite ?
La procédure de marché public pour l’exploitation de services aériens est habituellement mise en œuvre lorsque la puissance 

publique cherche à répondre à un besoin de transport aérien d’une liste donnée de passagers à certaines dates précises (ex. 

déplacement des agents d’une collectivité). Un prix est alors établi pour la réalisation d’une prestation de services de transport. 

En revanche, lorsqu’il s’agit de prescrire l’exploitation de services aériens commercialisés auprès du public, au moyen d’un 

accompagnement financier permettant de rendre cette exploitation profitable, le financement public s’apparente à une 

subvention à l’exploitation de la compagnie sélectionnée, susceptible d’accorder un avantage sélectif à cette dernière. Dans 

ce cas, les restrictions prévues par les lignes directrices sur les aides d’État aux aéroports et aux compagnies aériennes citées 

précédemment s’appliquent.

En outre, toute procédure qui conduit à restreindre l’accès à l’exploitation d’une liaison (en l’occurrence, en en attribuant l’ex-

clusivité à un seul transporteur, à l’issue d’un appel d’offres) constitue une entorse au principe général de libre prestation des 

services aériens au sein de l’Union européenne, auquel le règlement (CE) n°1008/2008 ne reconnait comme seule exception 

que l’instauration d’obligations de service public (restreintes).

6



7



8



9



10



11



Direction générale de l’Aviation civile
Direction du Transport aérien

50, rue Henry Farman
75720 Paris cedex 15

téléphone : 01 58 09 43 21

www.ecologique-solidaire.gouv.fr




